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À propos de�: 
Émilien Ruiz, Trop de fonctionnaires ?  

Histoire d’une obsession française (xixe-xxie siècle),  
Paris, Fayard, 2021, 272 p.

L’interrogation qui donne son titre à l’ouvrage d’Émilien Ruiz traduit-elle, comme 
le sous-titre semble l’a�rmer, une obsession durable de la France moderne�? Il 
semble bien que oui, puisqu’elle repose d’abord sur une erreur de perspective : 
selon l’auteur, en e�et, plutôt qu’une quelconque tendance de la bureaucratie 
à proliférer, «�ce qui explique principalement l’accroissement du nombre des 
agents de l’État, c’est la multiplication de ses a�ributions au �l des décennies�» 
(p. 16) – on pourrait ajouter, pour la période postérieure à 1950, la croissance de 
sa population. Et ce�e interrogation sous-tend également une rancœur que les 
politiques, depuis Saint-Just jusqu’à Macron, ne manquent pas d’instrumenta-
liser  : «�si les fonctionnaires et leur nombre ont, depuis deux siècles, fait l’ob-
jet de tant de critiques et de dénonciations, c’est en partie du fait d’un statut 
perçu comme privilégié�» (ibid.). Ce double �l fournit à l’ouvrage sa trame et 
permet à l’auteur d’o�rir un survol sur quelque deux siècles de ce terme-objet, 
les «�fonctionnaires�», dont les frontières sont demeurées au �l du temps �oues 
et changeantes. Le premier chapitre illustre d’ailleurs les di�cultés que pose 
l’établissement du nombre des fonctionnaires. D’abord, «�il n’existe pas et n’a 
jamais existé de véritable dé�nition consensuelle de ce terme�» (p.  19). Entre 
une dé�nition extensive qui inclurait tous les employés de l’État, des collecti-
vités et des entreprises publiques, et une autre beaucoup plus restreinte qui ne 
couvrirait que «�les agents titulaires de la fonction publique de l’État�» (p. 20), les 
estimations varient de manière extrême, soit, pour l’année 2018, entre 1,5 million 
de personnes si l’on ne prend en compte que ces derniers et 7,5 millions si l’on 
adopte la première dé�nition (p. 21). Le «��ou sémantique�» qui entoure la dé�-
nition du fonctionnaire existe déjà au début du xixe siècle et, en dépit d’un tra-
vail considérable du droit administratif pour tenter de la circonscrire dès l’aube 
de la IIIe République, l’imprécision et l’ambiguïté se maintiennent jusque dans 
les traités et précis les plus récents. En même temps se développe la critique 
du «�fonctionnarisme�», néologisme que le dictionnaire intègre en 1872 : elle se 
fonde sur le nombre rarement précisé mais toujours excessif des fonctionnaires et 
adoptera au �l du temps une perspective républicaine (Saint-Just), puis libérale 
(Leroy-Beaulieu, de Foville), éventuellement vichyste (Déat), et plus récemment 
néo-managériale (tous les présidents depuis Chirac). L’appel à la réduction du 
nombre des fonctionnaires apparaît dès lors comme un leitmotiv accompagnant 
sur deux siècles les débats qui entourent le développement des a�ributions de 
l’État et la croissance du nombre de ses e�ectifs, le statut juridique de ces der-
niers, la reconnaissance de leurs droits syndicaux, ou encore leur féminisation.

Les quatre chapitres suivants synthétisent de manière vivante un maté-
riau historique considérable, fait de données statistiques et textuelles. L’auteur 
y montre notamment (chapitre 2) que «�croissance du Léviathan�» il y eut bel et 
bien : mais plutôt qu’à la logique du budget-maximizing bureaucrat, telle que mise 
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de l’avant par l’école américaine du public choice et les travaux de  l’économiste 
William Niskanen, c’est aux conjonctures des deux guerres mondiales, aux 
tâches militaires et économiques qu’elles imposèrent, mais surtout à «�leurs 
conséquences sociales et �scales�» (p. 69) que l’on doit une telle croissance. Para-
doxalement, comme le montrent les calculs réalisés par l’auteur sur la base de 
données publiées au lendemain de chacun des con�its, c’est à chaque fois «�un 
pouvoir qui se situait résolument à la droite de l’échiquier politique�», donc 
a priori enclin aux sirènes de l’anti-fonctionnarisme, qui «�enjamba�» une marche 
décisive «�en matière d’évolution des e�ectifs de l’État�» (ibid.). La période 1950-
1980 voit également une croissance des e�ectifs liée «�à une extension du péri-
mètre de l’État et à une intensi�cation des activités des ministères existants�» 
(p. 77) et il semble en être de même pour la période 1980-2000 : les secteurs de 
l’éducation, de la santé et de la fonction publique territoriale en sortent grands 
gagnants. Bref, pour autant qu’on délaisse la recherche obsessive d’un nombre 
unique ou fétiche, une connaissance positive fondée sur des données et des 
calculs est possible, qui permet de suivre les variations d’e�ectifs liées à l’exten-
sion et à l’intensi�cation évoquées plus haut.

On touche aux motifs de «�l’anti-fonctionnarisme�» dans le chapitre 3, qui 
place la syndicalisation des agents de l’État, la reconnaissance de leur droit de 
grève, leur protection contre l’arbitraire politique, puis la dé�nition d’un «�sta-
tut�» spéci�que des fonctionnaires comme les réels enjeux autour desquels se 
nouent les lu�es sous-jacentes aux demandes de réduction du nombre de fonc-
tionnaires et aux dénonciations de leurs privilèges allégués. Ainsi, au début du 
xxe siècle, le socialiste Albert �omas souscrit-il aux appels contre la «�bureau-
cratie parasitaire�», tout en se montrant favorable au syndicalisme comme au 
droit de grève, ainsi qu’à un statut de fonctionnaires pouvant protéger ceux-ci 
de «�l’arbitraire hiérarchique et politique�» (p. 93). D’autres verront au contraire 
dans l’octroi d’un tel statut une manière d’empêcher le syndicalisme et la grève. 
À partir de 1940, Vichy pourra, en même temps, augmenter considérablement le 
nombre des agents de l’État et adopter une série de dispositions visant à me�re 
au pas et à soume�re les fonctionnaires. C’est en 1946, toutefois, qu’est adoptée 
une loi dé�nissant le statut général des fonctionnaires, dont le «�socle�» perdure, 
«�en dépit des réformes et remises en cause permanentes�» (p. 102). Le chapitre 
suivant, consacré à la féminisation des e�ectifs de la fonction publique, montre 
comment un tel processus a pu se conjuguer avec les dynamiques de croissance 
générale des e�ectifs, les stéréotypes sur les qualités proprement féminines 
(minutie, obéissance, etc.), les craintes relatives à la natalité ou encore les débats 
sur l’opportunité d’une égalité des traitements entre hommes et femmes. Le cha-
pitre  5, en�n, revient sur les diverses tentatives, en écho au slogan «�trop de 
fonctionnaires�», de réduire durablement leur nombre : si elles ont bien permis de 
faire disparaître, à un moment ou à un autre, un certain nombre de postes (par 
exemple, en ne comblant pas tous les départs en retraite), «�les réductions d’e�ec-
tifs ont échoué à amoindrir durablement le nombre des agents de l’État�» (p. 190), 
l’extension des a�ributions de l’État se révélant à terme toujours plus forte.
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Pris ensemble, les constats que pose l’auteur sont convaincants. L’explica-
tion de l’augmentation du nombre des fonctionnaires par «�une tendance auto-
multiplicatrice�» (p.  155) apparaît e�ectivement un peu simple et l’appel à sa 
réduction relève souvent de la démagogie. On ne peut que souscrire au jugement 
suivant  : «�augmenter ou réduire le nombre des fonctionnaires revient à déci-
der du rôle et des frontières que l’on entend assigner à la puissance publique�» 
(p. 201). Mais on peut se demander si la distinction entre, d’une part, une puis-
sance publique s’incarnant dans l’État et ses fonctionnaires et, d’autre part, les 
«�intérêts privés�», sans doute adéquate à décrire une bonne partie de la période 
couverte par l’ouvrage, permet d’appréhender la complexité des transformations 
survenues au cours des décennies les plus récentes. La conclusion évoque rapi-
dement le recours de l’exécutif aux cabinets de conseil (plutôt qu’aux fonction-
naires), un phénomène qui n’est évidemment pas exclusif à la France. Le hasard 
veut que l’auteur de ce�e recension habite au Canada, pays où, sur la même 
période (2015-2021), les e�ectifs du gouvernement fédéral ont crû de 24 % et l’oc-
troi par ce gouvernement de contrats à des cabinets de conseil, de 74 % : alors, 
trop ou pas assez de fonctionnaires�? La lecture de l’ouvrage de Ruiz suggère 
bien sûr que le problème ne se réduit pas à ce�e alternative. D’autres phéno-
mènes, comme la transformation de ministères en agences, la montée en puis-
sance d’autorités indépendantes ou encore la délégation de services à des orga-
nismes privés ou communautaires, contribuent eux aussi à rendre plus poreuse 
et sans doute moins exclusive la distinction évoquée plus haut (public/privé). 
L’anti-fonctionnarisme �xé sur un nombre unique qu’il faudrait impérativement 
réduire a peut-être vocation à durer, mais peut-on lui a�ribuer tous les change-
ments récents�? En �n d’ouvrage, l’auteur demeure à cet égard prudent, préférant 
caractériser l’action imputée au «�néolibéralisme�» au regard de l’État en recou-
rant au terme de «�recon�guration�» plutôt qu’à celui, naguère largement utilisé, 
de «�démantèlement�» (p. 198).
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À propos de�: 
François Jarrige, La ronde des bêtes.  

Le moteur animal et la fabrique de la  modernité,  
Paris, La Découverte, 2023, 456 p.

Voici un travail qui fera date : après ses recherches sur les briseurs de machines 
sur le continent au début du xixe siècle, puis, avec �omas Le Roux, celles sur 
l’histoire des pollutions industrielles, François Jarrige nous livre un immense 
travail sur les manèges et l’énergie animale. Issu de son habilitation à diriger des 


